
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rentrée scolaire 2021 

Ecole Elémentaire du Vallon 

Le protocole sanitaire en vigueur dans les écoles, collèges et 
lycées à partir du 2 septembre 2021 sera de niveau 2  

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas 
mettre leurs enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas 
d’apparition de symptômes évoquant la COVID-19 chez l’élève ou dans 
sa famille. De même, les élèves ayant été testés positivement au SARS-
Cov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore 
identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école. 
Ils en informent la directrice. 
 

Niveau 
1 

Niveau 
2 

Niveau 
3 

Niveau 
4 

Accueil accueil en présentiel de tous les élèves   

Fermetures 
des classes 

fermeture de la classe pour 7 jours dès le premier cas et école à 
distance 

Gestes 
barrières 

doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le 
monde ( cf ci-dessous) 

Nettoyage 
des mains 

doit être réalisé, a minima : 
 à l’arrivée dans l’école ( utilisation d’une solution hydroalcoolique 

sous l’étroite surveillance d’un adulte ) 
 avant et après chaque repas ; 
 avant et après les récréations ; 
 après être allé aux toilettes ; 
 dès l’arrivée au domicile. 

Aération au moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, 
pendant chaque récréation, au moment du déjeuner et 
pendant le nettoyage des locaux. Une aération d’au moins 5 
minutes doit également avoir lieu toutes les heures.   



Port du 
masque ( 
pour les 
adultes et 
les élèves) 

obligatoire 
dans les 
espaces clos 
pour les 
adultes 
seulement 

obligatoire 
dans les 
espaces clos  

obligatoire 
dans les 
espaces clos et 
en extérieur  

obligatoire 
dans les 
espaces clos 
et en 
extérieur  

Activités 
sportives 

autorisées en 
intérieur et en 
extérieur   

se déroulent 
en principe à 
l’extérieur. 
Toutefois, la 
pratique en 
intérieur peut se 
faire dans le 
respect d’une 
distanciation 
adaptée à 
l’activité.  

se déroulent en 
principe  à 
l’extérieur. 
Toutefois les 
activités de basse 
intensité 
compatibles avec le 
port du masque et 
une distanciation 
de 2 mètres sont 
autorisées. 

sont 
maintenues 
en extérieur, 
dans le 
respect d’une 
distanciation 
de 2 mètres.  

Elles sont 
suspendues en 
intérieur.  

Limitation 
du brassage 

 la limitation 
du brassage 
entre 
groupes 
d’élèves n’est 
pas 
obligatoire  

la limitation 
du brassage 
entre élèves 
de groupes 
différents est 
requise.  

la limitation 
du brassage 
entre élèves 
de groupes 
différents est 
requise et  doit 
impérativement 
être respecté 
pendant la 

restauration.  

Même chose 
que pour le 
niveau 3 

Récréations 

 

 

 

Pas de 
restrictions 

 

 

 

les 
récréations    
sont 
organisées 
par 
regroupement 
de classes 

 

les 
récréations       
sont 
échelonnées et   
organisées par 
cycle 

 

les 
récréations       
sont 
échelonnées 
et   
organisées 
par classe 

Entrées et 
sorties 

Entrées : 
portail 
principal 
 
 
 
 
Sorties :  
portail 
principal 

Entrées : 
portail 
principal 
 
 
 
 
Sorties : par 
portes 
différentes 
( voir affichage sur 
les portes) 

Entrées : entrée 
portail principal 
pour l’aile EST 
et porte 1 rue 
A.Dumas pour 
l’aile OUEST  
 
Sorties : par 
portes 
différentes    
( voir affichage sur les 
portes) 

Même chose 
que le niveau 
3 

Nettoyage 
et 
désinfection 

au moins une 
fois par jour  

 plusieurs fois 
par jour 

 plusieurs fois 
par jour 

 plusieurs fois 
par jour 

 

Date et signature des parents :  

 

 

 


